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VILLE DE SOTTEVILLE LES ROUEN

Réglementation provisoire de la circulation 

et du stationnement dans l’enceinte du complexe sportif Jacques Anquetil

Arrêté provisoire

Nous, Alexis RAGACHE, Maire de la commune de SOTTEVILLE-LES-ROUEN,
Vu :




· Le Code général des collectivités territoriales

· Le Code de la Route

· Le Code Pénal

Considérant :


· Le déroulement d’une manifestation importante dans l’enceinte du complexe sportif Jacques Anquetil : Challenge départemental de bmx le dimanche 19 octobre 2025 sur la piste de bmx du complexe sportif Jacques Anquetil.
qu’en raison du nombre de personnes concernées par le déroulement de cette manifestation, il convient d’interdire la circulation et le stationnement dans l’enceinte du complexe sportif Jacques Anquetil. 

Seuls les véhicules autorisés pourront circuler et stationner dans le complexe Jacques Anquetil.
ARRETONS :

Article 1 : 

La circulation et le stationnement seront interdits à tous les véhicules à moteur dans l’enceinte du complexe sportif Jacques Anquetil le dimanche 19 octobre 2025 de 7h à 20h.

Article 2 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen, dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3 : 


Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur des Sports, Madame la Cheffe de la Police Municipale, le Commandant du groupement de gendarmerie de la Seine Maritime sont chargés de l'exécution du présent arrêté.







Sotteville-lès-Rouen, le 7 octobre 2025






Maire







Conseiller Départemental







Alexis RAGACHE

